
Compte-rendu 

du Conseil Municipal du samedi 04 juillet 2020 
 

Ordre du jour  

- Installation du conseil municipal 

- Election du Maire 

- Fixation du nombre d’adjoints et élection des adjoints 

- Indemnités de fonction des élus 

- Lecture de la charte de l’élu local 

- Délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

- Désignation des délégués au Secteur Intercommunal d’Energie de Cayres-Pradelles 

- Composition des différentes commissions 

 

10 élus sont présents. Josette Braud est excusée et a donné pouvoir à Fabienne Besse. 

 

1. Installation du conseil municipal 

Paul Braud introduit le conseil municipal et souhaite la bienvenue aux nouveaux élus. Il donne la 

parole au doyen des élus, Paul Rodde. 

Fabienne Besse est nommée secrétaire de séance. Thomas Chaverot et Denis Beraud sont nommés 

assesseurs. 

 

2. Election du Maire 

Paul Rodde appelle à candidature pour les fonctions de maire. Paul Braud se porte candidat. Il est 

élu au premier tour de scrutin. 

 

3. Fixation du nombre d’adjoints et élection des adjoints 

Paul Rodde redonne la parole au maire élu. Celui-ci propose d’élire deux adjoints,  

Delphine Chacornac est élue première adjointe au premier tour de scrutin. 

Denis Beraud est élu deuxième adjoint au deuxième tour de scrutin. 

 

4. Indemnités de fonction des élus 

Paul Braud propose d’appliquer le taux maximal de la base de calcul, 9,9 % de l’indice 1027, soit 

385,05 € brut mensuel par adjoint.  

 

5. Lecture de la charte de l’élu local 

Paul Braud donne lecture de la charte de l’élu local, extrait de l’article L1111-1-1 du code général 

des collectivités territoriales. 

 

6. Délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

Paul Braud explique que pour des raisons de rapidité et d'efficacité, le conseil a la possibilité de 

déléguer au maire un certain nombre de délégations. Il donne lecture des délégations. 

 

7. Désignation des délégués au Secteur Intercommunal d’Energie de Cayres-Pradelles 

Denis Beraud est nommé titulaire. Stéphane Gory suppléant. 

 

8. Composition des différentes commissions 

Le maire est membre de droit de chaque commission. 

Commission « Caisse des écoles » : président : Paul Braud ; membres : Denis Gérenton, Fabienne 

Besse ; 1 membre désigné par la Préfecture : Stéphane Gory. 3 représentants des parents d’élèves. 

Commission « Appels d’Offres » : titulaires : Isabelle Gaillard, Fabienne Besse, Stéphane Gory ; 

suppléants : Denis Beraud, Sylvain Beraud, Paul Rodde. 



Commision des finances : Président : Paul Braud ; membres : Delphine Chacornac, Fabienne Besse, 

Thomas Chaverot, Isabelle Gaillard. 

Commission « Voirie » : président : Denis Beraud ; membres : Sylvain Beraud, Paul Rodde, 

Thomas Chaverot, Stéphane Gory. 

Commission « Eau-Assainissement » : Isabelle Gaillard, Sylvain Beraud, Thomas Chaverot, 

Delphine Chacornac. 

Commission « Gestion des bâtiments communaux » : président : Denis Beraud ; membres : Denis 

Gérenton, Fabienne Besse, Paul Rodde, Stéphane Gory. 

Commission « Bois et Forêts » : Denis Beraud, Paul Rodde, Delphine Chacornac, Thomas 

Chaverot. 

Commission « Information et Communication » : Denis Gérenton, Fabienne Besse, Isabelle 

Gaillard. 

Commission aux affaires sociales : présidente : Delphine Chacornac ; membres : Isabelle Gaillard, 

Denis Gérenton, Sylvain Beraud. 

Délégué à l’ADMR : Delphine Chacornac. 

Délégué au Centre de Soins de Costaros : Suzanne Besse. 

Délégué à la défense : Paul Rodde. 

Délégué au Comité Nationale d’Action Sociale : Collège des élus : Fabienne Besse ; Collège des 

agents : Alain Chacornac. 

Délégués à la Société d’Economie Mixte : Isabelle Gaillard, Sylvain Beraud, Fabienne Besse, Paul 

Braud, Denis Beraud. 

Délégué aux sites clunisiens : titulaire : Delphine Chacornac ; suppléant : Paul Braud. 

Délégué aux commissions des listes électorales : Denis Gérenton. 

 

Paul Braud demande également des conseillers pouvant se rendre immédiatement disponibles en cas 

d’alerte/crise : Denis Beraud, Paul Rodde, Paul Braud. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h40. 


